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Procédure à suivre pour l’introduction d’une demande d’agrément en tant que
laboratoire chargé des prélèvements, analyses, essais et recherches dans le cadre
de la lutte contre la pollution atmosphérique.


La demande d’agrément ou de renouvellement d’agrément est introduite auprès du président de l’Agence Wallonne de l’Air et du Climat (AWAC) par voie électronique ou par courrier.
La voie électronique est à privilégier.

Coordonnées : 	M. Stéphane Cools
			Président a.i.
			A.W.A.C
			7 Avenue Prince de Liège
			B-5100 Namur

Adresse électronique d’introduction du dossier : marie.defrene@spw.wallonie.be

Le dossier doit contenir les informations suivantes

	
	
	Demande initiale
	Renouvellement (1)

	1. Identification du demandeur

	1.1
	Raison sociale ou dénomination du laboratoire, Siège social, structure juridique, Adresse du site d’exploitation pour lequel l’agrément est demandé
Nom qualité du signataire de la demande 
	X
	X

	1.2
	Numéro d’agrément
	
	X

	2. Etendue de l’agrément demandé

	2.1 
	Tableau des paramètres disponible sur le site de l’AWAC complété : domaine(s) concerné(s) groupes de paramètres pour lesquels l’agrément est demandé, méthode ou norme suivie, limite de quantification incertitude
	X
	X

	3. Documents à joindre à la demande

	3.1
	Renseignements généraux sur l’entreprise : Date de création et statuts, Membres du conseil d’administration et du personnel de direction capacités financières, 
	X
	En cas de modification

	3.2
	Activité dans le domaine des prélèvements et analyses des polluants atmosphériques durant l'année civile précédente (liste des clients, nombre et date des analyses et prélèvements
	X
	X

	3.3
	Attestation d’engagement selon le modèle ci-joint
dument signée par le responsable du laboratoire ou de l’organisme 
	X
	En cas de modification

	3.4
	Le certificat d’accréditation ISO 17025 établi par un organisme d'accréditation signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Coopération for Accreditation ou EA) et la portée d’accréditation (scope)
	X
	X

	3.5
	Attestation(s) d’agrément(s) en tant que laboratoire chargés des prélèvements et analyses dans le cadre de la lutte contre la pollution atmosphérique, le cas échéant (autre qu’en Région Wallonne)
	X
	En cas de modification (2)

	3.6
	Liste des équipements utilisés dans le cadre des activités couvertes par l’agrément
	X
	Mise à jour

	3.7
	Liste du personnel amené à intervenir sur des activités (prélèvements/analyses) couvertes par l’agrément précisant leur qualification  (diplôme formation,, expérience…)
	X
	Mise à jour

	3.8
	Le cas échéant, une déclaration préalable de sous-traitance des analyses listant le (ou
les) laboratoire(s) ou organisme(s) susceptible(s) d'assurer la prestation.
	X
	Mise à jour


(1) Le cas échéant, le laboratoire précisera dans sa demande les documents qui ne sont pas transmis.
(2) Le cas échéant, le laboratoire précisera dans sa demande les agréments dont il ne serait plus titulaire 
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